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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère des transports, des travaux publics et de la gestion de l'eau -
Direction générale de la navigation et des affaires maritimes (DGSM)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Navires transporteurs
de produits chimiques visés par l'Arrêté relatif à la prévention de la pollution par des liquides
dangereux transportés en vrac

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement ... portant modification du
Règlement relatif au Recueil IBC et du Règlement relatif au Recueil BCH, concernant des normes
additionnelles pour le matériel de premier secours à bord des navires transporteurs de produits
chimiques - 6 pages en anglais

6. Teneur: Supplément aux dispositions du Recueil IBC et du Recueil BCH concernant le matériel de
premier secours. Le nombre, le contenu et la répartition des bouteilles à oxygène de réserve pour
le matériel de réanimation doivent être indiqués de façon plus détaillée.

7. Objectif et justification: Il est fréquent que plusieurs membres d'un équipage soient intoxiqués par
des vapeurs dégagées par la cargaison. Il est donc nécessaire que les navires transporteurs de
produits chimiques aient assez d'oxygène à bord pour en administrer à au moins deux personnes
pendant 24 heures et, en cas de besoin, qu'ils disposent de réserves d'oxygène pour une durée
suffisante jusqu'à ce que des blessés se trouvant à bord de tels navires en mer puissent être
évacués vers un hôpital à terre.

8. Documents pertinents: Règlement relatif au Recueil IBC - Règlement relatif au Recueil BCH

9. Date projetée pour l'adoption: 25 avril 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 26 avril 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 24 avril 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




